
© Drogues Info Service - 15 mars 2026
Page / 

Vos questions / nos réponses

Tabac à priser

 Par Profil supprimé Postée le 23/06/2010 10:08

existe-t-il des études sur les effets du tabac à priser?

Mise en ligne le 23/06/2010

Bonjour,

Le tabac à priser a été introduit en Europe vers le 15è siècle. Pendant plusieurs siècles, il a été utilisé comme
produit légèrement excitant, ainsi que pour soigner différents maux comme par exemple la migraine. Avec
l'arrivée des cigarettes, au milieu du XXè siècle, ce mode de consommation du tabac à quasiment disparu
dans les pays de l'Europe. Mais il réapparait actuellement, suite aux interdictions de fumer dans les lieux
publics. 

L'union Européenne avait levé en 2002 l'obligation de mentionner la dangerosité du tabac à priser sur les
paquets vendus. Cependant, il existe effectivement des recherches qui font état de risques reconnus pour les
usagers. 

En particulier, le risque de cancer de la cavité buccale serait largement accru, ainsi que les affections
dentaires. Et la dose de nicotine serait quatre fois plus élevée dans le tabac à priser que dans une cigarette
"normale". 

Vous trouverez en lien un site présentant une étude détaillée sur le sujet.

Cordialement

En savoir plus :

Etude sur le tabac

http://www.unctad.org/infocomm/francais/tabac/utilisat.htm

